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ARTICLE 15

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif la suppression de l’alinéa 5 visant à définir l’allocation versée au 
passager.

En effet, le covoiturage « passager » relève d’un choix personnel de l’usager en agglomération de 
ne pas utiliser les moyens de transports en commun disponibles.

Les transports en commun en agglomération sont de tout fait moins onéreux pour le passager que 
l’usage d’un covoiturage qui est utilisé par confort et gain de temps.

Le versement d’une allocation au passager n’est donc pas justifiée.


